
Un salarié peut-il demander une pension d'invalidité plutôt que
de rester en poste au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié luxembourgeois peut demander une pension d'invalidité s'il est reconnu totalement et définitivement

inapte à toute activité professionnelle par le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS). Cette démarche

entraîne la rupture automatique et définitive de son contrat de travail à la date de la décision d'attribution de la

pension, rendant impossible tout maintien en poste, même avec adaptation du poste de travail.

La pension d'invalidité constitue une solution de dernier recours. Avant d'envisager cette voie, l'employeur et le

salarié doivent avoir exploré toutes les possibilités de reclassement professionnel interne ou externe ainsi que les

adaptations de poste. Le salarié doit être pleinement informé du caractère irréversible de cette décision : l'attribution

de la pension met fin définitivement à sa qualité de salarié et ne permet plus l'exercice d'une activité professionnelle,

sauf activité insignifiante (revenu inférieur à un tiers du salaire social minimum). Cette prestation de remplacement

relève de la Caisse nationale d'assurance pension (CNAP) et transforme le statut professionnel du salarié en statut

de pensionné.

Définition

La pension d'invalidité est une prestation de remplacement versée par la Caisse nationale d'assurance pension

(CNAP) au salarié affilié au régime général de sécurité sociale luxembourgeois. Elle est accordée lorsque le

salarié est médicalement reconnu inapte à exercer toute activité professionnelle rémunérée de façon

définitive, que ce soit sa profession habituelle ou toute autre occupation correspondant à ses forces et aptitudes.

Cette pension se distingue nettement de l'incapacité de travail temporaire indemnisée par la Caisse nationale

de santé (CNS) qui peut durer jusqu'à 78 semaines, et du reclassement professionnel qui vise au contraire à

maintenir le salarié dans l'emploi sur un poste adapté. L'attribution de la pension d'invalidité entraîne la cessation

de plein droit du contrat de travail le jour de la décision, conformément à l'article L.125-4 du Code du travail.

Questions fréquentes

Comment se déroule la procédure de demande de pension d'invalidité ?

La procédure débute par une demande écrite auprès de la CNAP avec dossier médical complet. Le CMSS convoque ensuite le salarié
pour expertise médicale. Si l'invalidité est reconnue, la CNAP notifie la décision et le contrat de travail est rompu de plein droit à cette
date précise.

Qu'est-ce que la pension d'invalidité au Luxembourg et quelles sont ses conséquences sur le contrat de travail ?

La pension d'invalidité est une prestation de remplacement versée par la CNAP aux salariés reconnus totalement et définitivement
inaptes à toute activité professionnelle par le CMSS. Son attribution entraîne automatiquement la rupture définitive du contrat de travail à
la date de la décision, rendant impossible tout maintien en poste.
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Quelles sont les conditions pour bénéficier d'une pension d'invalidité au Luxembourg ?

Le salarié doit être reconnu totalement et définitivement inapte à toute activité professionnelle par le CMSS, justifier d'au moins 12 mois
d'affiliation obligatoire au régime général sur les 3 dernières années, et être âgé de moins de 65 ans. Cette condition de stage n'est pas
exigée en cas d'accident ou de maladie professionnelle reconnue.

Un salarié en pension d'invalidité peut-il exercer une activité professionnelle ?

Non, sauf exception strictement encadrée : le pensionné peut uniquement exercer une activité insignifiante dont le revenu mensuel ne
dépasse pas un tiers du salaire social minimum réparti sur une année civile. Toute autre activité professionnelle est interdite.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de la pension d'invalidité au Luxembourg, le salarié doit remplir plusieurs conditions cumulatives

strictes. Sur le plan médical, il doit être reconnu totalement et définitivement inapte à toute activité professionnelle

par le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS). Sur le plan administratif, il doit justifier d'au moins 12 mois

d'affiliation obligatoire au régime général de sécurité sociale au cours des trois années précédant la date de

constatation de l'invalidité ou l'expiration de l'indemnité pécuniaire de maladie.

Cette condition de stage n'est pas exigée lorsque l'invalidité résulte d'un accident (de quelque nature que ce soit) ou

d'une maladie professionnelle reconnue survenus pendant la période d'affiliation. Le salarié doit être âgé de moins

de 65 ans, car à cet âge la pension d'invalidité se transforme automatiquement en pension de vieillesse.

La demande de pension peut être introduite par le salarié lui-même, son représentant légal ou, dans certains cas

exceptionnels, par le médecin traitant. Une fois l'invalidité totale médicalement établie, le maintien en poste n'est plus

envisageable, même avec adaptation. L'égalité de traitement et la non-discrimination doivent être garanties tout au

long de la procédure.

Modalités pratiques

La procédure débute par le dépôt d'une demande écrite auprès de la CNAP, accompagnée d'un dossier médical

complet et détaillé. Le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) convoque ensuite le salarié pour une

expertise médicale approfondie afin d'évaluer son état de santé et déterminer s'il remplit les critères d'invalidité.

Si l'invalidité est reconnue, la CNAP notifie officiellement la décision d'attribution au salarié et à l'employeur. À cette

date précise, le contrat de travail est rompu de plein droit conformément à l'article L.125-4 du Code du travail,

sans qu'aucune démarche supplémentaire ne soit nécessaire. Le salarié ne peut alors plus cumuler sa pension

d'invalidité avec une activité professionnelle, sauf exceptions strictement encadrées par la loi : il peut exercer une

activité insignifiante dont le revenu, réparti sur une année civile, ne dépasse pas par mois un tiers du salaire social

minimum.

Si l'invalidité n'est pas reconnue par le CMSS, le salarié doit reprendre le travail ou peut solliciter d'autres mesures

telles que le reclassement professionnel interne ou externe auprès de la Commission mixte. L'ensemble de la

procédure doit garantir la confidentialité absolue des données médicales du salarié et assurer la traçabilité

complète de tous les échanges et documents.
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Étapes de la procédure Acteurs Délais

Dépôt de la demande + dossier médical Salarié ? CNAP Variable selon situation

Convocation pour expertise médicale CMSS Selon disponibilités

Décision sur l'invalidité CMSS Variable

Notification de la décision CNAP Immédiate après décision

Rupture du contrat de travail Automatique Date de la décision

Pratiques et recommandations

Les responsables RH doivent informer exhaustivement le salarié de tous ses droits et des conséquences

irréversibles d'une demande de pension d'invalidité. Cette information doit explicitement mentionner la rupture

automatique et définitive du contrat de travail ainsi que la perte de la qualité de salarié. L'employeur doit

impérativement s'abstenir de toute pression ou incitation visant à orienter le salarié vers cette solution pour

résoudre des difficultés de gestion ou d'organisation.

Avant toute démarche de demande de pension d'invalidité, il est fortement recommandé de solliciter l'avis du

médecin du travail compétent et d'explorer systématiquement toutes les possibilités de reclassement

professionnel interne (réaffectation sur un autre poste au sein de l'entreprise) ou de reclassement externe via la

Commission mixte et l'ADEM. Les adaptations de poste, les aménagements d'horaires ou la réduction du temps de

travail doivent être étudiés en priorité.

Il est essentiel de respecter l'encadrement humain de toute la procédure en assurant un accompagnement

personnalisé du salarié, en garantissant son droit à l'information claire et en documentant rigoureusement chaque

étape. Le salarié doit être informé des voies de recours possibles contre les décisions du CMSS devant le Conseil

arbitral de la sécurité sociale et, en appel, devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale.

En cas de doute sur l'opportunité d'une demande de pension d'invalidité, il est recommandé de consulter un

conseiller juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois ou de se rapprocher des services de la CNAP pour

obtenir des informations précises sur la situation individuelle du salarié.
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Cadre juridique

Référence légale Objet

Code du travail luxembourgeois

Article L.125-4
Cessation de plein droit du contrat de travail le jour de la décision d'attribution

de la pension d'invalidité

Article L.121-6
Protection contre le licenciement en cas d'incapacité de travail (période

protégée de 26 semaines)

Articles L.551-1 à L.552-3 Procédure de reclassement professionnel interne et externe

Article L.326-9 Constatation de l'inaptitude par le médecin du travail

Article L.261-1 et suivants Protection des données personnelles du salarié

Code de la sécurité sociale

luxembourgeois

Articles 186 à 194 Conditions d'attribution et procédure de la pension d'invalidité

Article 186 Stage requis de 12 mois d'affiliation sur 3 ans

Article 187
Définition légale de l'invalidité et obligation de renoncer à toute activité

professionnelle significative

Articles 454 à 456 Voies de recours devant les juridictions de la sécurité sociale

Règlements d'application

Règlement grand-ducal du 21

décembre 2007
Relatif à l'assurance pension (modifié)

Jurisprudence

Jurisprudence constante
Impossibilité de maintien en poste en cas d'inaptitude totale médicalement

reconnue

La pension d'invalidité ne doit être envisagée qu'en dernier recours absolu, après épuisement de toutes les possibilités de

reclassement professionnel ou d'adaptation du poste de travail. Cette mesure entraîne la rupture définitive du contrat de travail et la

perte irréversible de la qualité de salarié. Les responsables RH doivent privilégier systématiquement les solutions de maintien dans

l'emploi conformément aux obligations légales de reclassement prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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